
 

 

LA REVUE DE LAMPERTHEIM Février 2021 

F E U I L L E    D  ’ I N F O R M A T I O N S    M U N I C I P A L E S 

Nous n’avons pas pu nous retrouver pour la traditionnelle cérémonie des vœux, et je le regrette vivement ! A la 

place, nous vous avons fait une petite vidéo que vous pourrez retrouver sur tous les médias numériques de la 

commune*. Cela ne remplace pas le contact direct avec vous mais cela nous permet de vous dévoiler les grandes 

lignes des actions que nous souhaitons mener en 2021. 

La revue de Lampertheim reprend son rythme mensuel, avec des informations, 

des nouvelles et des actualités. La vaccination en est l’une d’entre elles. Ainsi 

samedi 16 janvier dernier, avec les municipalités voisines, nous nous sommes 

réunies avec plus d’une trentaine de partenaires de santé (médecins, 

pharmaciens et infirmiers) du territoire. L’objectif était de mettre en place un 

centre de vaccination au niveau intercommunal, ouvert à tous. Cela ne sera 

pas chose facile, car il faudra convaincre l’administration centrale qui voit 

différemment le maillage du territoire. Un groupe de travail a été créé et nous 

vous tiendrons bien évidemment informés des suites.  

La solidarité et la proximité sont les éléments clés pour faire face à la situation exceptionnelle que nous vivons. Il 

faut agir ensemble. Ainsi le conseil des citoyens verra le jour en avril 2021. Une réunion de présentation vous sera 

proposée, en visioconférence, compte-tenu du contexte sanitaire. Cela complique évidemment le dialogue, mais il 

faut continuer nos actions. Une bonne nouvelle dans ce marasme ambiant : la bibliothèque municipale vous ouvre 

désormais ses portes un dimanche par mois de 10H à 12H. Voilà une belle occasion de sortir en attendant le 

printemps !                                                                                                                                                              

             Votre Maire,  

                    Murielle FABRE 

 

Un chien en liberté est synonyme de risque, pour lui, 

pour les autres, et pour la faune.  Nous avons la chance 

d’avoir encore sur notre territoire certains animaux 

sauvages. Il en va de notre responsabilité de limiter le 

dérangement de la flore et la prédation. Tenir son chien 

en laisse y contribue. Le code rural l’oblige d’ailleurs.  

 

 

Tout comme marcher uniquement sur les chemins, en restant éloigné des 

bosquets, préserve la biodiversité. En respectant ces recommandations nous 

pourrons aider la faune et la flore locale à se développer et à s’installer 

durablement.  

Et ramasser les déjections canines, c’est mieux ! Lampertheim compte déjà 7 

distributeurs de sac à déjections. La carte de leurs implantations est disponible 

sur :  

https://www.lampertheim.fr/cadre-de-vie#quotidien .   

La commission environnement travaille sur l’amélioration de leur visibilité et à 

l’identification de nouveaux sites d’installation qui viendront compléter l’existant. 



Vous avez été nombreux à décorer vos maisons, balcons, fenêtres, jardins avec l’esprit de cœur !  Le Jury a 

vraiment eu du mal à vous départager !  

Dans la catégorie Maison et Jardins : 

1er prix : Famille CHRISTMANN, 10 rue du Dauphiné  

2ème prix : Famille LICHTENTHALER, 3 rue Derrière les 

Cours 

3ème prix :  Famille SITZ, 8 rue du Vignoble  

Dans la catégorie Fenêtres et Balcons : 

1er prix : - Famille MOOG, 6 rue Derrière les Cours  

                                       2ème prix : Famille BUHREL, 30 rue de Mundolsheim  

                                       3ème prix : Famille WURTZ, 14 rue de Pfulgriesheim  

Dans la catégorie «  Coups de Cœur » :  

1er prix : Famille PARISOT, 17a rue Leh  

2ème prix : Famille SCHUCK, 5 rue Etroite  

3ème prix : Famille HASSLER, 16 A rue Derrière les Cours  

Bravo à tous ! Un bon d’achat sera attribué à chacun de 100, 75 ou 50 €. 

Bravo aux habitants du Quartier du Griesheimerberg qui se sont distingués par leur esprit de cohésion. La 

municipalité leur offrira une surprise lors de la Fête des voisins.  Aux commerçants du village, qui, malgré la pandémie 

ont décoré leur vitrine ou façade avec du cœur. Et merci à « Ma Jardinerie » qui s’est associé à l’opération ! 

Rendez-vous en décembre 2021 pour la seconde édition. 

Le dossier complet est consultable en mairie de Lampertheim, aux 
horaires d’ouverture, ou sur www.strasbourg.eu, du lundi 18 janvier 2021 
jusqu’au vendredi 26 février 2021 à 17h30.  

 

Cela concerne, pour Lampertheim, la mise en place d’une marge de 
recul.   

La municipalité de Lampertheim réfléchit à des solutions pour nos habitants ne pouvant pas se déplacer, pour 

mettre en place des navettes. Un courrier a été adressé à nos seniors.  

Le CIAS, centre intercommunal d’action sociale a été sollicité pour étudier cette démarche au niveau 

intercommunal.  

4 centres ont été mise en place à ce jour, à Strasbourg, Illkirch-Graffenstaden, Lingolsheim et Schiltigheim. 
Accueil sur RDV, sur strasbourg.eu/vaccination ou par une plateforme téléphonique dédiée au 0800 60 90 90 
(appel gratuit). Informations également sur www.doctolib.fr.  

http://strasbourg.eu/vaccination?fbclid=IwAR0npK6__AFAIbqteGKWLnxxLxBVIMk7iRtjnnJwZhXMZ64W5MCNj-1RM9E


Nous avons connu récemment une période où la neige est tombée en abondance. Afin de se déplacer en toute 
sécurité dans notre village :  

 

1. Un plan d’intervention est mis en place avec l’EMS, service « Propreté Urbaine ». Des priorités de déneigement 
sont définies. Elles sont au nombre de deux sur notre commune. Une rouge pour les trois axes principaux (rues 
Principale, de Pfulgriesheim et de Mundolsheim), la deuxième, une bleue pour les axes dits secondaires (rues de 
Pfettisheim, Leh, lorraine, Bourgogne, etc…) A noter que le quartier « gare » n’est pas concerné par ce plan puisqu’il 
dépend de celui de Mundolsheim. Pour notre commune, l’intervention est déléguée à l’un de nos agriculteurs, M. 
Jenner.  

 

2. Nos agents communaux prennent en compte le déneigement des accès et trottoirs des bâtiments communaux 
(écoles, crèches, mairie…) et les abris de bus. 

 

3. Les habitants sont tenus de dégager les trottoirs bordant leurs domiciles.  

Nous en profitons pour vous demander également, lors de l’annonce d’un épisode neigeux comme celui-ci, d’éviter 
de laisser stationner vos véhicules sur le domaine public, afin de permettre le passage suffisant pour l’engin de 
déneigement. 

Nous avons annoncé notre souhait de mettre en place un 

Conseil des Citoyens dans notre commune. Le projet a été 

présenté et adopté lors du Conseil Municipal du 5 décembre 

2020.  

Nous vous invitons à participer à une réunion pour vous 
présenter les objectifs du Conseil des Citoyens et comment 
y participer.  

La réunion se fera en visioconférence le  

                                     LUNDI 15 FEVRIER à 19h30 

 

Vous trouverez le lien de connexion sur le site de la 
commune ou sur sa page Facebook dès le 15 février matin. 
Une pré-inscription est possible par  mail  
(maire@lampertheim.fr ) . 

 

NB : le Conseil de Développement de l’EMS renouvelle ses membres , candidatures entre le 15 février et le 7 mars 
(strasbourg.eu) 

La municipalité et quelques habitants se sont étonnés du niveau 
particulièrement bas de notre ruisseau le Kolbsenbach.  

 

Nous avons demandé au service adéquat de l’EMS qu’il diligente une 
enquête. Il en est ressorti qu’un effondrement de berge en amont de notre 
ban a dû être enlevé ce qui a en partie rétabli un cours d’eau convenable.  

 

Mais même en remontant jusqu’à Reitwiller on ne retrouve pas un niveau 
satisfaisant. Désormais c’est la police de l’eau qui s’est emparée du dossier, 
nous partagerons avec vous leur retour. 



 

 

Pour plus d’informations, retrouvez-nous sur le site de la commune https://www.lampertheim.fr 

                          sur Facebook         https://www.facebook.com/CommuneLampertheim 

                                               et sur la chaîne YouTube          Commune de Lampertheim 

 

Lundi 22/02 de 13h30 à 16h : 
Permanence juridique, sur RDV 
uniquement au 06.29.50.66.13. 

Lundi 22/02 de 14h à 16h : Café philo en ligne ! Le 
groupe s’adapte à la situation et se réunit via Zoom 
pour leur traditionnelle rencontre mensuelle. Pour les 
rejoindre, inscrivez-vous auprès de la MPT afin d’avoir 
le lien d’accès.  

Appel à la solidarité envers les étudiants  

En lien avec la FDMJC et l’AFGES, la Maison Pour Tous 
fait une nouvelle fois appel à son réseau et toutes les 
forces vives pour faire un petit, moyen ou grand don 
en faveur des jeunes ! Denrées alimentaires non 
périssables – produits d’hygiène – produits ménagers – 
vêtements chauds,… le dépôt des dons se fera à la 
Maison Pour Tous, du lundi au vendredi (sauf le 
mercredi) de 15h à 18h ou sur RDV.  

• Histoires du samedi, samedi 6 février à 10h30 
(de 0 à 4 ans) et 11h (à partir de 4 ans) - sur 
inscription 

 

• Nouveauté  depuis janvier  

Dimanche 21 février de 10h à 12h : la 
bibliothèque est ouverte ! 

 

• Lecture dans le noir, mercredi 24 février à 
15h (à partir de 7 ans) - sur inscription 

Déchetterie 
Pas de date en février. 

 la déchetterie mobile sera  présente le samedi 27 

mars de 9h à 17h. 

Don du sang 
Prochaine collecte Jeudi 4 mars de 17h à 20h à 

Mundolsheim au centre culturel   22, rue du 

Général Leclerc.  Venez nombreux accomplir ce 

geste citoyen ! 

La  Commission d'attribution des places se réunira au mois d’avril 2021.  

Pour toute demande de préinscription pour septembre 2021 et pour obtenir 
un formulaire, merci de prendre contact avec Mme BITTERMANN soit :  

 

• par téléphone au 03 88 19 01 91 (sauf mercredi après-midi)  

• par mail : petite.enfance@lampertheim.fr 

 

Une réunion d’information est organisée en février afin de vous guider dans vos démarches (cf. 
www.lampertheim.fr )  

A noter : Pour que la demande soit recevable, le formulaire et les justificatifs sont à remettre de préférence par 
mail (consignes sanitaires) au plus tard pour le 28 février 2021.  

Depuis le 12 janvier le marché débute dès 
13h.  Cette décision a été prise en concertation 
avec les commerçants pour compenser la 
fermeture à 18h en raison du couvre-feu.  

 

Même si cela ne comble pas le manque à gagner 
c’est pour la municipalité la continuité logique des 
moyens mis en place pour garantir le respect des 
mesures sanitaires afin de maintenir le marché 
coûte que coûte. 

https://www.facebook.com/CommuneLampertheim/

